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Dégradation du transport des céréales en train
Question écrite n° 6405

Texte de la question

M. Christophe Marion attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et
de la cohésion des territoires, chargé des transports, sur la situation du transport ferroviaire des céréales. La
coopérative Axereal est le plus gros chargeur de céréales en train du pays. Chaque année, des milliers de
wagons partent de ses silos et usines, contribuant ainsi à réduire l'empreinte écologique du secteur du transport.
En moyenne, le train représente neuf fois moins d'émissions de CO2 que la route. Pleinement consciente de
l'importance de développer le fret ferroviaire, la coopérative finance la rénovation de lignes, en partenariat avec
SNCF réseau, l'État et les collectivités territoriales (régions, départements, communautés de communes ou
d'agglomération). Malheureusement, la qualité du service rendu par la SNCF a eu tendance à se dégrader
fortement ces derniers mois. 129 trains ont été annulés depuis juillet 2022,impactant plus de 175 000 tonnes de
marchandises : au final, plus de 2 500 camions ont été mobilisés pour compenser ces problèmes. 54 trains ont
été annulés depuis janvier 2023 (soit 2 500 camions de plus présents sur la route). La dégradation de la
performance ferroviaire, qui repose sur plusieurs causes (investissements insuffisants dans les voies, usure du
matériel, problèmes de personnel, etc.), ne concerne pas seulement la région Centre-Val-de-Loire : elle touche
l'ensemble du territoire national (avec une dégradation de cette performance estimée entre 10 et 15 %). Ces
dysfonctionnements fragilisent l'ensemble de la filière et la sécurité alimentaire du pays. En conséquence, il lui
demande s'il est possible d'obtenir de la SNCF des éléments d'explication quant à cette situation et un plan
d'amélioration de la qualité du service attendu.
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